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ASSOCIATION NATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT DU TOURISME

HUITIEME RAPPORT ANNUEL

comprenant la periode

du 1er janvier au 31 decembre 1925

L'exercice 1925 marque une nouvelle etape d'activite fructueuse exercee par les organes
de l'Association nationale pour le developpement du tourisme et plus specialement par
l'Office suisse du Tourisme. Celui-ci a poursuivi — en les developpant et les elargissant —
les travaux commences en 1918 et dont nos precedents rapports ont donne le compte-rendu
detaille. Iis embrassent notamment les domaines suivants :

Unification de la publicite ä l'etranger et etude de ses nouvelles formes. — Edition
de nouvelles publications de propagande. — Organisation et controle de la diffusion du
materiel de publicite ä l'etranger. — Participation ä l'organisation d'expositions se rapportant
au tourisme. — Organisation de nouvelles agences suisses ä l'etranger. — Relations avec
les agences de voyages, les representants diplomatiques et les consulats de Suisse ä l'etranger.
— Organisation d'un service de presse et d'informations. — Etude des conditions de la
concurrence etrangere. — Organisation de conferences, projections, representations cinema-
tographiques ä l'etranger. — Etude du trafic suisse dans son ensemble et specialement dans

ses rapports avec le tourisme ; propositions en vue de l'amelioration des conditions du
trafic (ferroviaire, routier et aerien). — Etude du mouvement des voyageurs au point de

vue economique et dans ses relations avec la politique des .transports. — Organisation
d'archives du tourisme, entre autres de diapositifs, photographies, etc.

L'execution des täches qui precedent a ete facilitee, en 1925,Jpar le fait que les Chambres
federales ont eleve de fr. 120.000.— ä fr. 200.000.— la subvention de la Confederation ä

l'Office suisse du tourisme, ce dont nous sommes reconnaissants.

A. ASSEMBLEE GENERALE

La huitieme Assemblee generale de l'Association nationale pour le developpement du
tourisme a eu lieu ä Berne le 18 juin 1925 sous la presidence de M. le Directeur G. Kunz.
Les fonctions de scrutateurs furent remplies par MM. W. Hoffmann, hotelier, ä Interlaken,
et E. BosSHARD, directeur de la Compagnie de navigation, ä Zurich ; Celles de secretaire par
M. M. Jaton, ä Zurich. L'assemblee comptait 65 membres et delegues, reunissant 700 voix.
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Dans un bref exposé introduisant le rapport de gestion, M. A. Junod, directeur, relève
les faits les plus importants qui ont marqué l'activité de l'Office en 1925 ; création de nouvelles
agences, édition d'ouvrages de propagande, participation à des expositions, développement
de la circulation routière, amélioration des horaires, etc. M. C. F. BuTTlCAZ (Lausanne)
se plaint du résultat peu encourageant obtenu, d'après lui, à l'Exposition des Arts décoratifs
et industriels, à Paris, par la construction et l'aménagement du Pavillon du tourisme suisse.
Nous renvoyons sur ce point aux communications contenues dans ce rapport (page 13).

Le rapport de gestion sur l'exercice 1924 est adopté, ainsi que les comptes du même
exercice et le budget pour 1925.

Donnant suite à une demande du Conseil fédéral, l'assemblée approuve une proposition
du Comité de direction et du Conseil du tourisme tendant à une revision des statuts de l'Association

nationale pour le développement du tourisme en vue d'augmenter le nombre des

représentants de la Confédération au sein du Conseil du Tourisme et du Comité de direction.
Les articles modifiés ont la teneur suivante :

Art. 1 1 alinéa 3 : La Confédération a le droit de nommer neuf membres et les Chemins
de fer fédéraux deux membres du Conseil du tourisme.

Art. 15 : Le Conseil du tourisme choisit dans son sein le Comité de direction de
l'Association, qui se compose de 11 à 13 membres, et en désigne le président.

En exécution des nouveaux articles et dans le but de déférer aux vux des intéressés
bâlois, l'Assemblée nomme membres du Conseil du tourisme :

MM. S. Haeusermann, inspecteur .général des douanes, Berne ;

P. de Meuron, conseiller aux Etats, Neuchâtel (en remplacement de
M. de Montenach, décédé).

Dr A. Brenner, conseiller d'Etat, Bâle.
E. Muri-Dietschy, vice-président de la Société de développement, Bâle.

MM. S. Haeusermann et P. de Meuron, ainsi que M. le DT R. Herold, déjà élu en 1924,

complètent la délégation du Conseil fédéral au Conseil du Tourisme.

Les personnes qui suivent sont nommées en qualité de reviseurs des comptes pour
l'exercice 1925 :

MM. DT H. Seiler, ancien conseiller national, à Brigue.
DT H. Haeberlin, conseiller municipal, à Zurich.
/, Mottier, secrétaire général de la Société de développement, à

Montreux (suppléant).

B. CONSEIL DU TOURISME

Le Conseil du tourisme a tenu deux séances en 1925. A la première, qui eut lieu à

Zurich, le 29 mai, le Conseil du tourisme, après adoption du rapport de gestion sur l'exercice
1924 et des comptes de la même année, liquida les objets suivants :

a) Proposition à l'Assemblée générale touchant la revision des art. 11 et 15 des Statuts
de l'Association nationale pour le déyeloppement du tourisme.

b) Election de M. E. Tabler, conseiller national et conseiller d'Etat, à Zurich, en qualité
de président du Comité de direction.
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